


CHORALE  IROISE   saison 2009- 2010





QUELQUES PRINCIPES ET INFORMATIONS QUE CHAQUE CHORISTE DOIT CONNAITRE :





La chorale IROISE est une section de l'Amicale Laïque de PLOUZANE. Chaque choriste devra donc y être adhérent. La chorale IROISE fait partie de la FOL.


La participation aux répétitions et concerts est strictement réservée aux adhérents régulièrement inscrits à la chorale. 


Les grandes options de la chorale sont déterminées par un bureau de 12 à 15 membres , élu en assemblée générale. Les chefs de ch?ur de la chorale sont membres de droit de ce bureau.


Pour mieux assurer les différentes tâches exigées pour la bonne marche de la chorale, des commissions ont été définies, tous les choristes, selon leurs goûts et leurs aptitudes, sont invités à participer aux travaux de ces commissions .





Composition du bureau:


Président :               	 	Lambert Masson (02 98 38 24 57)


Vice-présidente :  		Nathalie Lesven      (02 98 49 36 39)                    


Trésorière :		       	Chantal Quentel    (02.98.89.11.28)   


Trésorier adjoint:         	Alain Blondel (02 56 29 16 68 )


Secrétariat :                        	Paule Breton       (02 98 07 99 40)


                              	Renée Bernard      (02 98 49 12 42)


Information/Communication :	Renée Bernard      (02 98 49 12 42)


				Roger Guéneuguès   (02 98 48 40 83 )


Animation/Intendance :	Anne-Marie Abiven ( 02 98 45 90 80)


			            Nathalie Lesven      (02 98 49 36 39) 


                                              	Danielle Corre	(02 98 48 43 41)


				Marie-Claude Kerebel	(02 98 48 42 29)


				Roger Guéneuguès,   (02 98 48 40 83 )


				Guy Jourdain   (02 98 45 13 25 )


Matériel :  		            Jean-Claude GAC  (02 98 48 41 54)


                              	Bernard LE ROY   (02 98 48 45 72 )       





R E P E T I T I O N S


 Les répétitions ont lieu au foyer laïque, le lundi soir de 20h30 à 22h30, il est demandé aux choristes d’être ponctuels et assidus.


Dans chaque pupitre, un correspondant, membre du bureau, a été désigné. Celui-ci est chargé de faire passer les informations diverses au sein du pupitre, mais aussi de faire remonter l'information vers le bureau.


Jeannine Le Brusq, Josiane Martineau et Gisèle Nazou s’occupent de la gestion des partitions





Correspondants pour l’année 2008-2009





Soprani :    Chantal QUENTEL (02.98.89.11.28) 


Ténors :     Roger GUENNEUGUES   (02 98 48 40 83 )


Alti :          Renée BERNARD (02 98  49 12 42)     


Basses :     Jean-Claude GAC (02 98 48 41 54) 








C O N C E R T S





Les sondages effectués avant les manifestations devront être remplis avec soin et sérieux car ils conditionnent la plupart du temps des réservations payantes.


Centralisation des sondages (personnes à prévenir pour tout changement dans l'ordre suivant) :                    1) Renée Bernard      (02 98 49 12 42)


                           2) Chantal Quentel    (02.98.89.11.28)


Tenues de concert


Pour les hommes , pantalon, chemise noirs, gilet bleu chorale et chaussures noires.


Pour les femmes, pantalon fluide noir ou jupe noire longue (jusqu’aux chevilles), chemisier noir, veste bleue chorale et chaussures noires.


Dans tous les cas le noir brillant est à éviter.


Pour certaines animations: jean (long) et polo ou T-shirt blanc avec le logo chorale Iroise, ainsi que le sweat bleu ou blanc avec le logo.





Dans certains cas (par exemple nombre de personnes conditionné par la capacité du car), il sera nécessaire de limiter  le nombre des choristes participant à un concert. Ce choix sera, dans tous les cas, effectué par un vote du bureau.�Outre les qualités de chef de ch?ur, instrumentiste ou soliste, les critères pris en compte seront, par ordre de priorité :


			1) - Connaissance des chants et assiduité aux répétitions et concerts


			2) - équilibre des pupitres


			


Lors des déplacements entraînant des frais importants pour la chorale il sera demandé des arrhes à chaque personne inscrite. Le montant sera fonction du coût du voyage, et sera déterminé par le bureau.





Lors des déplacements on veillera à occuper le car en priorité. Si le car est complet, on pourra compléter avec des voitures particulières en accord avec le bureau. S’il reste des places dans le car, le déplacement pourra être ouvert aux conjoints, ceux-ci paieront alors les prestations au tarif plein et ne bénéficieront pas des avantages consentis aux choristes.





Toute prestation (séjour, voyage) pour laquelle la chorale a engagé des frais doit être payée selon le calendrier défini pour chaque voyage. Cette somme  ne sera remboursée qu’en cas de force majeure (décès dans la famille, accident). Si désistement de dernières minutes, la somme à verser par le choriste sera déterminée en fonction du tableau joint.





D I V E R S 





CD, et autocollants : 


C'est Annie PELLE ( 02. 98. 45. 60. 76 ) qui en assure la diffusion en étroite relation avec la trésorière. Il ne sera délivré aucun de ces produits sans un paiement immédiat.


1 CD = 12€    


En cas d'événements familiaux touchant un choriste, ou l'un de ses proches, prière d'avertir : Annie PELLE ( Tél : 02. 98. 45. 60. 76 ).








FRAIS ENGAGES





Toute prestation (séjour, voyage) pour laquelle la chorale a engagé des frais doit être payée 15 jours au moins avant la date prévue.





En cas d'annulation (sauf cas de force majeure apprécié par le bureau), nous nous verrons contraints de retenir une somme d'argent en application du barême suivant:


entre 60 et 45 jours avant le départ, 10 % .


entre 45 et 30 jours, 30 %.


entre 30 et 8 jours, 50 %.


moins de 8 jours avant le départ, 100 %.
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